	QUESTIONNAIRE 











1) Les associations animent plus de ¾ des services et des établissements dans les secteurs de l’action éducative, sociale et médico-sociale. Leur capacité d’innovation est largement reconnue. 


Pourtant, elles se heurtent a deux difficultés majeures : 


La lourdeur de procédures, née de la multiplication des interlocuteurs administratifs depuis la mise en place des lois de décentralisation.


La fragilité de leurs actions, dont l’évaluation est unilatérale et les financements remis en cause chaque année.
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2) L’éducation et l’accompagnement des enfants et des adolescents dans leur apprentissage de la responsabilité constitue une mission qui incombe d’abord aux parents. L’évolution des familles, les difficultés économiques, les changements du comportement social ont considérablement modifié la place et le rôle que peuvent tenir les parents.
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3) Notre pays compte aujourd’hui plus de trois millions et demi de personnes handicapées. De  la scolarisation à l’entrée dans le monde du travail, elles se heurtent à des difficultés trop nombreuses, du fait de l’insuffisance des moyens accordés au développement de structures d’accueil adaptées.
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4) La transformation de la nature des emplois, l’inadaptation de l’orientation scolaire et de la formation professionnelle ont que pour effet de marginaliser puis d’exclure un nombre de plus en plus important de jeunes de 16 à 25 ans. En situation d’échec scolaire, ballottés de stages en stages, ils sont dans l’impossibilité de construire un projet de vie autonome.
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5) La délinquance des mineurs, sa précocité et sa violence sont aujourd’hui au cœur des préoccupations de la société française.
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Que soutiendrez-vous comme politique à l’Assemblée Nationale pour moderniser les lois de décentralisation, rendre plus cohérents les financements et les circuits de contrôle, garantir la pérennité des actions menées et reconnaître les associations dans leur mission de partenaires de l’action publique ?





Quelle politique de la famille défendrez-vous à l’Assemblée Nationale ? Quelles mesures proposerez-vous de prendre pour soutenir et renforcer la place et le rôle des parents ? Comment concevez-vous l’aide que la société peut apporter aux familles en difficulté ?





Quelle politique soutiendrez-vous à l’Assemblée Nationale pour offrir aux enfants et adolescents atteints par un handicap un parcours d’insertion adapté  et pour favoriser, quand cela est possible, l’intégration dans le milieu ordinaire de l’éducation et du travail ?





Vous engagerez-vous à défendre le respect du droit à l’éducation pour les jeunes handicapés, la création de places de Centres d’Aide par le Travail pour compléter l’insuffisance des capacités d’accueil actuelles et la mise en place d’une politique volontariste pour la prise en charge des personnes handicapées vieillissantes ?








Si vous êtes élu(e) à l’Assemblée Nationale, quels sont les principes qui guideront vos choix en matière d’insertion des jeunes les plus en difficulté ? Quelle politique de formation initiale et continue défendrez-vous ? Serez-vous favorable ou opposé à l’instauration d’un RMI pour les 16/25 ans ?





Si vous êtes élu(e) défendrez-vous les principes posés par l’ordonnance du 2 février 1945, qui donnent au juge des enfants la responsabilité d’associer acte éducatif et sanction ? Ou bien pensez-vous qu’il faut reformer, voire supprimer l’ordonnance du 2 février 1945 ? Dans ce cas, quelle politique de prévention de la délinquance des mineurs préconiserez-vous ? Serez-vous favorable à la création de centres fermés pour les mineurs délinquants ? Si oui, dans quelles conditions ? 











